
 
28. Participer à la mise 
en valeur des produits

29. Participer à 
l'aménagement de 

l'espace d'exposition, 
de vente, des vitrines

30. Veiller à la 
propreté et nettoyer 
les surfaces de vente

31. Veiller à conserver 
tous les lieux de vente 

rangés (cabines, 
rayons, etc...)
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